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Naissances
• JARY Alexis (10/07/2015)
• CORTES AGLAGAL Alba 
   (11/07/2015) 

     • GENESTE PEBORDE Enzo 
     (15/07/2015) 
• DA SILVA PINTO Luna 
   (24/07/2015) 
• LAMARQUE Aaron (31/07/2015)
• CARNIAUX Cléa (01/08/2015) 
• FERREIRA DA PIEDADE Kévin 
   (02/08/2015) 
• FERREIRA LADEIRAS Martin 
   (06/08/2015) 
• ESSAHLI Rim (06/08/2015) 
• OYHARÇABAL Eléana 
   (14/08/2015) 
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L E  M O T  D U  M A I R E

a nuit du 4 août 1789, le plus riche seigneur 
du royaume de Louis XVI, le Duc d’Aiguillon, 
âgé de 27 ans monta à la tribune de l’As-

semblée Nationale et proposa en digne 
fils de la philosophie des Lumières, 
l’abolition des privilèges. Quelques 
heures plus tard, la société d’Ancien 
Régime avait vécu.
À sa place naissait celle dont nous 
sommes les héritiers en droite ligne et 
dans laquelle nous évoluons. Basée sur 
un ensemble de libertés individuelles 
et collectives, elle est le fruit de la pro-
gression de notre niveau d’éducation, 
de la prise de conscience collective de 
l’égalité des individus sur cette terre 
et au premier rang l’égalité homme-femme, du res-
pect d’autrui et de sa vie... L’ensemble constituant 
les valeurs attachées aux principes universels de la 
république française dont le triptyque éclaire le fron-
ton de nos mairies : Liberté - Égalité - Fraternité.
L’année 2015 commencée par l’attentat contre 
Charlie Hebdo en janvier a connu un tournant, le 13 
novembre dernier, dans la lutte que mène l’obscu-

rantisme de Daesh et des autres organisations ter-
roristes contre notre société. Les 130 morts et les 
centaines de blessés, victimes innocentes et paci-

fiques de cette sauvagerie étaient les 
sentinelles de nos libertés. D’autres ont 
pris le relais dans la vie qui a repris, 
sans oublier ce qu’il s’est passé, en 
réaffirmant ainsi notre volonté collec-
tive de vivre comme nous l’entendons, 
librement.
À Aiguillon, ancestrale terre d’accueil, 
les hommages (limités par la situation 
d’État d’Urgence) ont été suivis par 
un grand nombre d’entre vous et em-
preints d’une grande dignité.
Une nouvelle année s’ouvre à nous, nul 

ne sait ce qu’elle nous réserve, je formule donc des 
vœux de paix avant toute chose. Que cette paix s’ac-
compagne de davantage de fraternité dans le terri-
toire national comme dans celui de notre commune 
où le vivre ensemble.n’est pas une vaine expression.
Enfin je vous adresse à toutes et à tous des vœux de 
bonheur et de santé ainsi qu’à vos familles et à ceux 
qui vous sont proches.

Jean-François SAUVAUD
Maire d’Aiguillon
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• LAGLEYSE Lila (22/08/2015) 
• CHAMAKH Adène ( 31/08/2015) 
• BENDAHOU Kaïs (07/09/2015) 
• AOUANI Lylia (11/09/2015) 
• HAOUTAR Naïla (15/09/2015) 
• DUCOS Ewen (20/09/2015) 
• LOPES FARINHA Nathalie 
   (27/09/2015) 
• DUCOURTIEUX Esméralda 
   (30/09/2015) 
• BLAIN Léo (30/09/2015) 
• HOUDE Béryl (30/09/2015)
• ZAIRI Inès (30/09/2015)
• BRITES ALVES Théo 
   (08/10/2015) 
• DA COSTA Augustin 
   (10/10/2015) 
• BOUCHE Tiana (23/10/2015) 
• LAHSAINI Oumnia 
   (22/10/2015) 
• TRIGO CASTRO Alex 
   (05/11/2015) 
• MACHKOUR Haaron-Yahya 
   (10 /11/2015) 
• RIBEIRO CARVALHO Sheila 
   (10/11/2015) 
• BENHSAIN Ilyes (12/11/2015) 
• BOUCHE Mya (21/11/2015)  

Décès
• BROUTOULY Germaine 
   Vve DEFENDI (16/06/2015) 
• LAGARDE Christian 
   (06/07/2015)
• CIVIS Yvonne Vve DUBOIS 
   (13/07/2015) 
• ALONSO Alain (16/07/2015) 
• MORO Espédito (21/07/2015) 
• CASTAGNET Jacky (21/07/2015) 
• MACHADO FERNANDES 
   Adérito (28/07/2015) 
• AUMAÎTRE Isabelle 
   Ep. PONS-BERNARD (30/07/2015) 

• GENDRE Raymonde 
   Vve LEVEUR (21/08/2015) 
• BENCHEIKH Yaniss (21/08/2015) 
• LABORIE Suzanne 
   Vve FERRAND (27/08/2015)
• LENESTOUR Jason (31/08/2015) 
• ANDREOLA Cléclia 
   Vve BOLZICCO (1/10/2015) 
• MAROT Bernard (4/10/2015) 
• GUITON Lydie Vve STYLIANOS 
   (5/10/2015) 
• LARCHÉ Gilberte Vve ARNAUD 
   (9/10/2015) 
• DAL MOLIN Alain (30/10/2015) 
• CLAVERIE Antoinette 
   Vve DHERS (4/11/2015) 
• VIGUÉ Jean (5/11/2015) 
• REGADE André (11/11/2015) 
• GAILLERES Gladys 
   Vve TAVERNES (15/11/2015) 
• LAFFITTE Roland (24/11/2015) 
• MUSCAT Joseph (30/11/2015) 
• CHOPIS Michèle Vve CORBEFIN 
   (2/12/2015) 
• PETTINI Jeanne (2/12/2015) 
• DUPOUX André (06/12/2015) -    

Mariages
• WEBER Thierry / MASSIAS 
   Véronique (20/06/2015) 
• SAUVAUD Clément /
   ELIAS Sandrine (27/06/2015) 
• ROUBERTOUX Jean-Baptiste /
   REMOND Marine (27/06/2015)
• BONNEAU Larry / CANNAVALE 
   Sophie (04/07/2015) 
• KIEFFER Bruno / SPRINGER 
   Catherine (08/08/2015) 
• SAUBOIS Pierre / BASSET 
   Audrey (29/08/2015) 
• BENSAAID Naoufal /
   CHAKRIDA Siham (29/11/2015)
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Vivre ensemble, en fraternité

Chacun connaît l’importance dans notre vie 
quotidienne du Centre de Secours Principal 
d’Aiguillon et de l’action des pompiers vo-
lontaires qui l’animent.
La commune ne pouvait donc être absente 
du Congrès national des Sapeurs Pompiers 
organisé à Agen du 23 au 26 septembre der-
nier. Evénement qui a rassemblé des milliers 
de personnes.
Au delà du prêt de matériel et de la mise 
à disposition de personnel, la municipalité 
avait tenu à recevoir dignement en leur of-
frant un repas gastronomique concocté 
avec talent par l’équipe de la restauration 
scolaire, le rallye cycliste pompier qui, parti 
de Paris, a rejoint  le congrès à Agen. Un for-
midable souvenir pour tous les participants.

Hommage
Alain Dal Molin était un Aiguillonnais de longue 
date. Personnage au franc parler, il savait expri-
mer clairement et avec passion des idées aux-
quelles il était attaché et qui ont conduit sa vie.

L’éducation tout d’abord. Il a longtemps enseigné au collège 
Stendhal avant de rejoindre celui de Tonneins. C’est dans l’en-
seignement spécialisé pour les élèves en difficultés qu’il exerçait. 
Les adultes d’aujourd’hui se souviennent encore de cet éducateur 

généreux et attentif à leurs difficultés.
La protection de la nature ensuite. Fonda-
teur et inlassable animateur de la réserve 
nationale naturelle de la Mazière il était de 
ces pionniers de la protection de l’environ-
nement et de la faune sauvage (son com-
bat pour le vison d’Europe reste dans les 
mémoires) avec le souci constant de rendre 
compatible ce qu’il convient d’appeler un 
combat et les impératifs économiques de 
notre société.
Aiguillon enfin, attaché à sa commune, 

longtemps correspondant de presse pour un grand quotidien ré-
gional il manifestait un intérêt et un engagement certains pour 
les joutes politiques locales. Il fut longtemps aussi un des photo-
graphes attitrés du festival de Jazz. Fidèle de notre marché il 
pouvait y trouvait une tribune à sa mesure.
Alain Dal Molin avait tenu à recevoir à la salle des fêtes d’Aiguillon, 
des mains de Monsieur le Préfet en présence de nos parlemen-
taires nationaux, du Maire d’Aiguillon et de ses nombreux amis, 
la médaille d’Or de la Jeunesse et des Sports. C’était une magni-
fique cérémonie, l’empreinte laissée par un grand aiguillonnais à 
sa commune.

Alain Dal Molin 
(à droite), lors 

de la remise de 
la Médaille d’or 
de la Jeunesse

et des Sports

Sapeurs pompiers
en congrès

Le désormais traditionnel lancement des 
illuminations de Noël de la commune a 
connu cette année encore un vif succès. Ce 
rendez-vous que l’on pourrait également 
nommer “défi à l’hiver” a vu de courageux 
lutins  braver le froid pour assister au spec-
tacle du magicien Yurgen accompagné de 
son assistante Florette pour un spectacle 
facétieux où petits et grands ont pu partici-

per dans un grand éclat de rire...
La bonne humeur des artistes, le naturel et 
la spontanéité des enfants ont rendu ce 
moment très chaleureux.
Ne manquait plus après l’éclairage des illumi-
nations publiques qu’à savourer le délicieux 
chocolat chaud confectionné par le service 
de restauration scolaire et autres bonbons 
pour faire vivre dès lors l’esprit de Noël.

4ème édition du Lancement des illuminations de Noël

Pour les enfants... et les grands !



LIBRE EXPRESSION

Chères Aiguillonnaises, Chers Aiguillonnais,

Comme vous, 
nous sommes révoltés par le terrorisme et la tragédie qui 
ont frappé la population et notre pays dans la soirée du 

13 novembre. Nous tenons à faire connaître notre tristesse et 
notre compassion pour toutes les victimes et leurs familles. Nous 
tenons également à saluer la solidarité immédiate des citoyens.
Plus que jamais nous devons défendre les valeurs de la République 
et  de la démocratie.

À compter du 1er  janvier 2017, la  Communauté des communes du 
Confluent va fusionner avec la Communauté des communes du 
canton de Prayssas. Cette fusion est une réelle opportunité pour 
Aiguillon car les orientations de la Communauté des communes 
ne suscitent pas toujours notre adhésion. De nouvelles compé-
tences clairement définies, une équipe nouvelle, conforteront la 
communauté. Pour que cette dernière soit viable, il faut un vrai 
bassin de vie dynamique.
La  défense de la ruralité est au cœur de nos préoccupations, la 
solidarité  aussi  à condition qu’elle s’exerce de façon équitable.
Aujourd’hui, notre communauté de communes a besoin de se 
recentrer sur  l’intérêt communautaire.
L’année 2016 sera une année de préparation, de choix de nouvelles 
compétences. Nous soutiendrons tous les projets qui favoriseront 
le développement de toutes les collectivités dans le respect de la 
réglementation et dans l’intérêt de tous les citoyens

Nous souhaitons à chacun d’entre vous d’excellentes fêtes de fin 
d’année.

Nicole MOSCHION, Patrick PIAZZON
Liste « Aiguillon autrement » - www.vivre-a-aiguillon.fr

Quel souvenir garderons nous de 2015 ? Une terrible année 
commencée par l’attentat contre Charlie Hebdo et poursui-
vie 10 mois plus tard par les attentats du 13 novembre à 

Paris. Nous pensons aux 130 victimes de cette folie meurtrière, aux 
centaines de blessés à leurs familles et à leurs proches.
Nous avons réaffirmé ici à Aiguillon notre attachement aux 
principes et aux valeurs de la République et de la démocratie, 
seuls à même de combattre l’obscurantisme fanatique.
Dans une commune comme la notre, nous savons aussi qu’il faut 
nous méfier des amalgames et ne pas céder à une quelconque 
psychose. La recherche du bien vivre ensemble continuera donc à 
guider notre action au conseil municipal.
« Bien vivre ensemble », c’est avoir des services publics communaux 
d’importance et forts, à destination de nos concitoyens. Leur 
maintien à un haut niveau de qualité, malgré un cadre budgétaire 
plus restreint, sera assuré en 2015.
« Bien vivre ensemble », c’est un cadre de vie agréable. 2016 verra le 
lancement des travaux de réaménagement urbain, en centre-ville, une 
fois la phase de concertation avec les usagers achevés. Car « Bien vivre 
ensemble » c’est d’abord se parler et s’écouter, proposer et accepter. 
Ce sera le cas pour le nouveau PLU dont l’adoption n’interviendra 
qu’après une consultation minutieuse de vous tous.
Enfin «  Bien vivre ensemble  », c’est aussi préserver le futur des 
jeunes générations. Après la COP21, mais depuis déjà de nombreuses 
années, la préservation de notre environnement demeurera en 2016 
la priorité transversale à toutes nos politiques municipales.

Que 2016 vous apporte à toutes et à tous joies et bonheur partagés 
avec vos familles et vos proches.
Bonne année à vous tous.

Groupe majoritaire « Ensemble pour Aiguillon »

Les tragiques événements du 13 novembre dernier, au delà de 
l’horreur ressentie, nous montrent à quel point nos services 
publics sont indispensables. Il aura fallu des morts pour que

la sécurité des Français prenne le pas sur la fameuse austérité
dictée par l’Europe des banquiers. Mais la question se pose alors : 
ne doit-il pas y avoir un « pacte social » qui l’emporte sur le pacte 
de stabilité ?
La vie de nos concitoyens doit passer avant la finance.
Nul ne peut rester sourd à la gravité de l’enjeu environnemental
et climatique. Les désastres environnementaux révèlent aux yeux
du monde les impasses du modèle de développement capita-
liste mondialisé qui s’est imposé aux sociétés contemporaines.
La mise en partage sera la grande affaire du XXIe siècle.
Il faut arrêter d’étrangler les collectivités locales avec la baisse
drastique des dotations d’Etat qui se répercute en premier lieu
sur les dépenses d’investissements, puis les charges de fonction-
nement et enfin les subventions. Aiguillon n’échappant pas à 
la règle. Cette baisse de dotations a plus d’impact sur nos
territoires ruraux qui ont le plus besoin d’investissements utiles.
Tout en continuant à nous battre pour rendre un service public
de qualité à nos concitoyens, il est de notre devoir de revoir
nos priorités dans l’intérêt des Aiguillonnais.
Dans le débat et l’action, continuons de plus belle à dénoncer les
choix d’austérité qui font des ravages : 40 milliards aux entreprises 
pour la compétitivité et l’emploi ou pour la baisse des cotisations 
patronales, pour quel résultat ? Le chômage progresse. Il y a d’autres 
alternatives, par exemple, taxer les actifs financiers (actions et 
obligations), c’est 15 000 milliards  /an à 0,50% = 75 milliards.
C’est nettement plus que la baisse des dotations.

Les élu-es du Front de Gauche
Liste Aiguillon Solidaire Citoyenne Ecologiste

Nous entrons 
dans la période des fêtes de fin d’année, des moments privilégiés 
durant lesquels les familles se réunissent dans la joie et le bonheur.

Nous venons de vivre des moments d’une extrême violence qui ont plongées 
dans le malheur et le désarroi des familles entières. 
Ce 13 Novembre 2015 restera gravé à jamais dans nos mémoires.
Nous mesurons l’atrocité de ces évènements et sommes conscients du laxisme 
ambiant qui fragilise notre mode de vie. L’heure n’est pas à la critique mais 
au recueillement. Cependant, il faut dénoncer les manquements de l’Etat qui 
oublie la nécessaire fermeté qui doit protéger nos valeurs fondamentales. Les 
Français n’ont pas besoin d’un président qui  s’épanche  dans la presse écrite 
et parlé qui sillonne le monde pour dire combien il est déterminé et fort vis à 
vis des terroristes ; nos concitoyens  veulent être protégés tout simplement ils 
veulent que leurs enfants puissent sortir sans crainte d’être attaqués.
Nous devons sans cesse rappeler que la France est une terre d’accueil, ceux 
qui arrivent chez nous doivent mettre en pratique les valeurs essentielles de 
notre démocratie à savoir le respect, la solidarité, le don de soi... La France est 
un pays de droits mais aussi de devoirs.
Il est question d’accueillir des réfugiés à Aiguillon. Un conseil municipal 
extraordinaire était prévu avec la venue du Préfet, le lundi 16 Novembre. Ce 
conseil a été ajourné suite aux évènements tragiques de ce vendredi 13. Nous, 
élus, de la liste « Aiguillon d’Abord » ayant récolté près de 40% des suffrages 
aux élections municipales de 2014, aurions souhaité être consultés sur ce sujet. 
Nous sommes peinés de ne pas pouvoir prendre part aux débats qui engagent 
l’avenir des Aiguillonnais au plus haut  point , le « bien vivre ensemble » 
ne doit pas être simplement un slogan électoral. Nous pensons qu’une 
consultation des aiguillonnais par référendum était absolument nécessaire.
Nous engageons, donc, notre maire à l’extrême prudence quant à l’accueil 
éventuel de ces réfugiés dans notre cité. Celle-ci étant une commune pauvre 
en effet moins de 35 % des aiguillonnais paient l’impôt , nous savons tous par 
ailleurs que les socialistes  sont les champions des hausses d’impôts et de la 
modification des bases d’imposition, il serait temps de s’intéresser aux réelles 
préoccupations des aiguillonnais. Notre commune dispose d’énormément 
d’atouts, prenons en conscience  et agissons pour le bien de nos administrés.
Chers concitoyens , permettez-nous de vous souhaiter à vous et votre famille 
d’excellentes fêtes de fin d’année et nos meilleurs vœux pour l’année qui vient.

Vos serviteurs, Iiste « Aiguillon d’abord »

Notre Ville

5

Inauguration de l’aire de jeu 
à l’école Marcel Pagnol

Le lundi 2 novembre, en présence d’élus locaux, le 
Maire Jean-François SAUVAUD, a présenté l’aire de 

jeu installée durant les vacances scolaires dans la cours 
de l’école Marcel Pagnol. Pour un coût de 32 000 € 

financés en partie par la Caisse d’Allocations Familiales 
et la Caisse de la Mutualité Sociale Agricole.

Cette inauguration met un point final aux travaux de 
rénovation commencés en 2007. 

Les enfants ont grandement apprécié le goûter qui leur 
a été offert et déjà adopté leur nouvelle aire de jeu.

R E T O U R  S U R . . .

Première journée
des associations

La première journée des associations a eu lieu le 
3 octobre 2015 et a remporté un succès certain. 
L’objet de cette journée était de mettre à l’honneur 
le dynamisme et la richesse associative et de faire 
ainsi connaître au plus large public le panel des 
associations locales qu’elles soient culturelles, spor-
tives, humanitaires et citoyennes. Vous étiez nom-
breux et nombreuses ainsi que les nouveaux 
arrivants installés depuis peu dans notre ville à venir 
découvrir la diversité des stands et ateliers proposés 
par les bénévoles des associations qui vous  avaient  
à cette occasion réservé le meilleur accueil.
Les associations ont apprécié de rencontrer et d’échan-
ger avec  les membres des autres associations et ont 
pour certaines envisagé des collaborations futures. 
De nouveaux liens se sont tissés et/ou renforcés.
Dans l’après midi petits et grands se sont adonnés 
avec plaisir aux jeux en bois du ludobus animé par 
Nadège.
Différentes manifestations se sont déroulées sous 
les applaudissements du public comme le défilé des 
majorettes, la flash mob, événement rythmé par 
l’école de danse, puis la danse folklorique portugaise 
ainsi que des démonstrations de peinture sur soie, 
la peinture aquarelle et d’un atelier de loisir créatif.
Cette  journée était   en même temps un véritable 
hommage à l’engagement   et l’investissement au 
quotidien   de tous les bénévoles qui participent 
activement au bien être et au bien vivre ensemble.
A cette occasion, un bulletin des associations a 
été édité et permettra à chacun d’y trouver les 
informations utiles et les événements phares orga-
nisés par les associations tout au long de l’année.
Nous vous donnons rendez vous l’an prochain en 
septembre 2016 pour une nouvelle journée des 
associations aussi festive, colorée et animée. 

“Flash mob”

• Carnaval
• Cinévoyageur
• Foire de Printemps

• Aiguillon Song

• Fête de la Musique• Gala de Danse

• Fête du Bagasset

• Forum des Sports• Journée des associations

• Confluences, Salon International    de l’Aquarelle et du Carnet de Voyage

• Téléthon
• Inauguration des illuminations de NoëlEt les cérémonies commémoratives en mai, novembre et août ;les Marchés Nocturnes en été • • •

LES RENDEZ-VOUSDE LA VIE ASSOCIATIVE AIGUILLONNAISE 
MARS

AVRIL

JUIN

JUILLET

SEPTEMBRE

OCTOBRE

DÉCEMBRE

w w w. v i l l e - a i g u i l l o n . e u

AIGUILLON
ASSOCIATIONS 4ème édition du Forum des Sports

Samedi 5 décembre 2015

Organisé par le SCA Général, le forum est consacré aux sports et à la présentation des 11 sections 
qui composent cette entité. Par le biais de multiples animations, les spectateurs ont pu découvrir les 
divers stands où les attendaient les responsables des sections.
Lors de son discours, la Présidente Cathy Larrieu a tenu à remercier les bénévoles puis toutes les 
sections et a souhaité que cette ambiance familiale continue à faire vivre le lien social au sein de ce 
club. Pour clore la manifestation, Monsieur Jean-François SAUVAUD, Maire d’Aiguillon, accompagné 
du Conseil Municipal, a procédé à la traditionnelle remise des récompenses aux sportifs méritants, 
suivie d’une réception très conviviale.

Activ’Ados
ACTIV’ADOS est une action municipale relancée en 2015 suite 
à un travail de réflexion sur les adolescents mené par le service 
enfance et les élus. Installée dans le Club-house du Stade Louis 
Jamet, ACTIV’ADOS accueille depuis mars 2015 les jeunes de 
12-17 ans. 
Jean LEBRAS les accueille et les encadre lors des créneaux 
d’ouverture et met en place les activités sportives, culturelles
et ludiques organisées avec les jeunes. 
ACTIV’ADOS se déroule les mercredis après-midi de 13h30 à 
18h30 en période scolaire et certaines journées de semaine 
durant les vacances scolaires. L’inscription est gratuite mais une 
participation est demandée aux familles pour les d’activités 
spécifiques ponctuelles.
Durant le premier trimestre 2016, ACTIV’ADOS proposera une 
sortie LASERLAND, diverses animations sportives (bubble-bump, 
randonnée, sport collectif, sortie vélo,...), séance de cinéma, et 
bien d’autres choses en fonction des idées de son jeune public.

Contact : ACTIV’ADOS - Jean LEBRAS - 06 42 31 81 08
activados@ville-aiguillon.fr



C L I N  D ’ Œ I L
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C’est une équipe du Cinéma Confluent 
renouvelée qui vous embarquent pour de 
nouveaux voyages cinématographiques 

en 2016. Elsa Le Nouys, animatrice respon-
sable du Cinéma et Michel Baggi, aide- projec-
tionniste, seront là pour vous accueillir avec 
les bénévoles. Le Cinéma Confluent conserve 
évidemment son état d’esprit : faire de ce 
lieu, un lieu d’échanges, de convivialité et 
de découvertes. Toujours au programme les 
ciné-rencontres, les ciné-débats et les ciné-
patrimoines. Avec ses deux labels Art et essai 
«jeune public» et «répertoire et patrimoine», 
la programmation est toujours variée essayant 
ainsi de répondre aux demandes de chacun : 
film jeune public, film grand public (comédie, 
policier, science-fiction, drame...) et film art 
et essai.
Surtout réservez les dates du prochain 
festival « Les rencontres Cinévoyageur » : 
du 11 au 16 mars 2016, nous vous attendons 
pour découvrir LES ARTS DU MONDE à travers 
des films, des expositions, des ateliers et des 
rencontres de cinéastes, d’acteurs... Mais 
aussi du nouveau : un week-end festif où 
vous pourrez participer à des ateliers d’art, 
à des projections, à un bal interactif, à un 
spectacle de karaoké théâtral ainsi qu’à une 
rando-ciné dans des lieux insolites. Les élèves 
des écoles de la communauté de communes, 
du collège de Port Sainte Marie et ceux de la 
cité scolaire Stendhal d’Aiguillon vous auront 
concocté quelques surprises à découvrir. Le 
Cinéma Confluent se transportera également 
dans le cadre de ce festival aux quatre coins 
de la Communauté de communes.

Mediathèque du Confluent d’Aiguillon 

UN NOUVEAU PARTENARIAT
ET UN BEAU PROGRAMME...
La Médiathèque du Confluent  a été sélectionnée pour la Journée de 
l’Inventivité organisée à Aire-sur-Adour le 10 septembre 2015 par 
le Conseil Régional d’Aquitaine et l’ECLA (Écrit Livre Audiovisuel) 
pour présenter à tous les responsables des médiathèques de la région 
Aquitaine son partenariat avec le Florida (Agen) qui consiste à faire 
bénéficier de tarifs réduits l’entrée à tous les concerts tous les abonnés 
de la médiathèque d’Aiguillon ! Ce partenariat a été très remarqué au 
plan régional comme idée novatrice dans les différentes actions que 
peuvent mener les structures auprès de plus larges publics.

Programme

Vacances de Noël 
• Ateliers lectures / jeux  (3- 8 ans)
• Animations « Géant vie de jouer » du Ludobus et lectures d’albums

Du 15 au 30 janvier 2016,
« Ça Jazz à Aiguillon ! »
• Mardi 19 janvier, à partir de 18h, 
Apéro-Jazz
Présentation de l’exposition Jazz Box
• Samedi 23 janvier à 10h30, 
Café Polars spécial Jazz 
Échanges autour des livres
• Du 15 au 30 janvier, 
La quinzaine du Jazz à la médiathèque

                      (expositions tous supports sur le thème du jazz)

C U LT U R E  À  A I G U I L L O N

Des milliers de visiteurs 
au Festival «Confluences»

La réunion de bilan du Festival international de l’aquarelle et du carnet de 
voyage, organisé par le CAM, fait apparaître une fréquentation en forte 
progression. Les craintes liées à la conjoncture économique ont très vite 

été dissipées. Les nombreuses animations autour des expositions : création 
d’une sculpture monumentale dans le jardin public avec des jeunes, les dédicaces 
de carnets de voyage, les démonstrations publiques gratuites, la concentration 
de dessinateurs de rue (sketchcrawl international), l’atelier de caricatures, les 
stages pour adultes et débutants, les sensibili-
sations en milieu scolaire financées par la CCC 
(600 élèves), les spectacles dans les villages de 
la communauté des communes..., sans oublier 
la qualité des œuvres des 3 expositions, parti-
cipent à l’évolution de la fréquentation locale 
mais pas seulement, on note aussi la venue 
de nouveaux amateurs d’art qui arrivent de 
Bordeaux, Toulouse et de régions voisines. La 
notoriété du Festival est donc bien ancrée dans 
le paysage culturel bien au-delà du départe-
ment. La publicité réalisée avec le soutien du 
Conseil Départemental, les articles élogieux sur la presse nationale et euro-
péenne, la venue d’artistes étrangers présents à l’ouverture du festival, parti-
cipent de cette évolution. Dores et déjà, les bases d’une prochaine édition ont 
été posées, des artistes de renom, de différentes nationalités, sont déjà candidats 
pour 2016. Les responsables du CAM ont remercié les familles qui ont hébergé 
des artistes, la ville, la Communauté des Communes, le Conseil départemental, 
les enseignants qui se sont largement impliqués, de la maternelle au lycée, les 
sponsors et les nombreux bénévoles qui permettent à ce festival de prospérer. 
Enfin le CAM a chaleureusement remercié la commune d’Aiguillon pour son 
soutien sans faille, son aide matérielle et financière, sans lesquels rien de serait 
possible.

Partenariat AVEC une salle de Concert

L’ADEM FLORIDA (Association  pour le Développement de l’Expression Musicale), installé à 
Agen, devient en 1993 le premier projet français dédié aux musiques amplifiées.
Le FLORIDA est un lieu culturel (salle de concert, 4 studios de répétition, espace de vie).
Afin de participer à la connaissance de ce lieu culturel, la Médiathèque a décidé d’établir 
un partenariat avec le Florida. Elle s’engage, à développer ses actions de promotions de 
la programmation annuelle des concerts organisés par le Florida par le biais d’expositions 
d’affiches et d’achat de CD des artistes qui se produisent afin de faire connaître aux lecteurs 
ces mêmes artistes et les inciter à assister aux concerts.
A cet effet, le Florida propose un tarif préférentiel à l’entrée des concerts pour ceux qui se 
présentent avec la carte d’abonné à la Médiathèque d’Aiguillon.

Contact : Sylvie Caroff, 05 53 88 79 29 / sylvie.caroff@ville-aiguillon,fr

Du 19 au 30 janvier 2016, à la Médiathèque...
Jazz Box, exposition itinérante conçue par Céline Léna 
et Philippe Méziat afin de valoriser les fonds jazz des 
bibliothèques ou médiathèques du Lot-et-Garonne qui la 
recevront en partenariat avec le festival « Jazz & Garonne ».
Le spectateur y est convié à un voyage sonore et visuel 

dans 8 espaces intimes.
Animations gratuites pour grandes et petites oreilles :
• Exposition de croquis aquarellés de musiciens « Jazz à Vienne 2004 »
• Mallette musicale de la Bibliothèque départementale « Jazz au Féminin »
• Exposition d’affiches sur l’histoire du Festival de Jazz à Aiguillon (1986 / 2005)
• Une grande sélection de livres, BD, CD, DVD.

Vers d’autres
destinations

CINÉMA CONFLUENT

CENTRE D’ANIMATION MUNICIPALE

Voyages
  en musiques
Après le succès de la conférence « Les personnages fémi-
nins dans les opéras de Mozart » donnée l’an dernier 
par l’Aiguillonnaise, Michèle Lhopiteau-Dorfeuille 
et à la demande du CAM, une nouvelle rencontre 
avec le public est programmée, sur le thème « leurs 
homologues masculins », des personnages hauts en 
couleurs toujours dans les opéras de Mozart, tels que 
Pedrillo, Figaro, Don Giovanni, Chérubin ou Osmin 
(illustration sonore et visuelle). 
Cette rencontre aura lieu le dimanche 31 janvier 
à 16 heures, dans la salle de réception de l’espace 
Théophile de Viau... Bonne humeur assurée !
Entrée libre.

Samedi 30 janvier 2016
à 20h30, salle Théophile de Viau

L’orchestre Mandol’ in tempo (une trentaine de 
musiciens), l’Ecole de musique du Confluent, 
le Centre d’Animation Municipale et l’Ecole de 

danse d’Aiguillon présentent une soirée commune. 
Sont invités également les jeunes musiciens de Saint 
André de Cubzac et des élèves de l’école de musique 
de Marmande. Tous ces élèves, plusieurs dizaines, 
seront réunis autour des musiciens de l’orchestre 
à cordes «Mandol’in tempo». Le projet a été créé à 
partir de chansons des Beatles, ainsi que des standards 
de la musique «pop classique». Il s’agit de donner 
aux élèves la possibilité de jouer en concert avec des 
professionnels et un ensemble constitué. 
En première partie sera proposé un programme grand 
public par Mandol’in tempo : Ravel, Debussy, Piazzola... 
Cerise sur la gâteau: les élèves de l’école de danse 
d’Aiguillon vont travailler une ou deux chorégraphies 
sur les musiques des Beatles...

5€ l’entrée pour les adultes, 
gratuit pour les enfants.   
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Le PLU est un document qui définit le clas-
sement de chaque parcelle sur le terri-
toire communal (notamment les parcelles 

constructibles) et le règlement d’urbanisme.
L’évolution de l’urbanisation, tous les 10 ans 
l’équivalent de la surface d’un département 
est urbanisé, a conduit le législateur à définir 
des règles très strictes pour l’urbanisation.
Ces lois sont aussi connues sous le nom de 
«Grenelle 2» qui visent à préserver les espaces 
naturels et les surfaces agricoles. Chaque com-
mune a donc eu l’obligation d’établir un PLU 
tenant compte de ces nouvelles dispositions.
La procédure de révision du PLU devait être 
engagée avant le 01/01/2016 (cela a été voté 
en conseil municipal le 28 mai 2013) et le 
nouveau PLU devrait être valable pour une 
dizaine d’années.

La constitution d’un PLU se fait par étapes. 
La première a été la réalisation d’un diagnos-
tic territorial assuré par un cabinet spécialisé.
Le diagnostic présente une vision globale 
de la commune pour définir dans le cadre 
d’objectifs les futures règles d’urbanisation.
Dans un deuxième temps, le PADD a été éla-
boré (Projet d’Aménagement et de Développe-
ment Durables).
Le PADD définit les orientations générales des 
politiques d’aménagement, d’équipement, 
d’urbanisme, de paysage, de protection des 
espaces naturels, agricoles et forestiers, et de 
préservation ou de remise en bon état des 
continuités écologiques. Il fixe des objectifs 
chiffrés de modération de la consommation de 
l’espace et de lutte contre l’étalement urbain. 
Après concertation publique, il a été adopté à 
l’unanimité par le conseil municipal le 19 mai 
2015, il est consultable librement en mairie. 

La troisième étape est l’ébauche du zonage. 
Cette procédure est en cours et nécessite 
des révisions drastiques. En effet les terrains 
constructibles dans l’actuel PLU couvrent une 
grande superficie. Les nouvelles contraintes 
de la loi nous obligent à une modération de 
la consommation de l’espace très forte : nous 
disposerons donc pour les 10 ans à venir de 
45 ha.  
Dans l’actuel PLU, la taille moyenne des par-
celles est de 3300 m2 ; dans le futur PLU elles 
ne pourront excéder 1500 m2. 
L’objectif général voulu par le législateur est 
la densification urbaine et il s’impose à toutes 
les communes de France. Un terrain ne pourra 
être constructible que sous certaines condi-
tions très strictes.
Le travail en cours, engagé par les élus et les 
services municipaux, est donc très difficile. 
Une fois cette étape franchie il faudra définir 
des orientations d’aménagement de l’espace 
constructible, cela se réalisera en début 
d’année 2016. Puis une concertation publique 
permettre à chacun d’exprimer ses remarques 
et de faire des propositions.

La révision du PLU va permettre aussi une 
plus grande souplesse dans les règles d’ur-
banisme pour toutes les parcelles situées à 
proximité d’un bâtiment classé  dans le cadre 
d’un PPM (Périmètres de Protection Modifié). 
Les règles d’urbanisme seront donc allégées 
et il  la nécessité de  consulter l’Architecte des 
Bâtiments de France pour toute modification 
ou construction du bâti n’aura plus un carac-
tère obligatoire. Seules les règles communes 
du PLU s’appliqueront.
Enfin, après enquête publique, le projet de 
PLU sera soumis au conseil municipal.

La collecte du verre
a changé
depuis le 1er octobre
La collecte de déchets recyclables évolue. 
Aujourd’hui, la collecte du verre se fait en 
apport volontaire. Pourquoi ce changement ? 
Moins coûteuse : Elle est réalisée sur la quasi totalité 
du territoire français est 2.5 fois moins chère que la collecte 
en porte à porte. Ainsi, elle contribue à la maîtrise des coûts 
de collecte et donc de la Taxe d’Enlèvement des Ordures 
Ménagères payée par chaque foyer.
Plus performante : Les données sur le verre sur le 
territoire du SMICTOM LGB montrent que les tonnages 
collectés par habitants sont plus importants avec le système 
en apport volontaire qu’en porte à porte.
Plus souple : Les apports sont possibles sept jours sur 
sept facilitant ainsi la gestion de ces déchets.
Moins risquée : Contrairement à la collecte en porte à 
porte les emballages en verre ne sont plus manipulés par les 
agents, ce qui permet de réduire considérablement le risque 
de coupure. 
Emplacements des bornes à verre à Aiguillon
En plus de celles existantes, de nouvelles bornes à verre in-
sonorisées seront implantées sur la commune d’Aiguillon de 
sorte que chacun dispose d’un point de dépôt à proximité de 
son domicile ou sur un chemin emprunté régulièrement.
Déjà existants :
• Rue George Sand (ateliers municipaux)
• Avenue de Lattre de Tassigny (terrain de pétanque)
• Rue Rabelais
Nouveaux points de collecte du verre :
• Pélagat (face au cimetiere)
• Rue de la Résistance
• Sainte Radegonde (ancienne église)
• Place d’Arcole
• Allées Charles de Gaulle (à coté du lycée)
• Résidence Bernarfort
• Résidence Lalanne
• Résidence de la cibadère
• Rue de St Maur
• Avenue Maréchal Joffre

 

Questions / Réponses 
sur le tri du verre
Pourquoi doit-on exclure un plat et de 
la vaisselle en verre des bornes à verre ?
Le verre culinaire, la vaisselle en verre ont une 
composition chimique différente du verre d’emballage, 
ce qui rend impossible leur intégration au calcin (verre 
d’emballage, broyé et débarrassé de toutes les impuretés, 
prêt à être refondu par le verrier).

Faut-il laver les emballages ?
  Non, c’est inutile et cela économise   
    l’eau.

 Faut-il enlever les étiquettes ?
 Non, le papier ne pose aucun problème,  
 il sera éliminé lors du nettoyage.

P L A N  L O C A L  D ’ U R B A N I S M E

Pourquoi la commune s’est 
engagée à réviser son PLU ?

                       La Mairie d’Aiguillon, en partenariat avec la Fondation du patrimoine, 
lance une campagne de restauration de l’église Saint-Côme. 
L’édifice, avec sa partie d’origine romane composée d’une nef et d’un cœur datant du 
XIIème siècle, et ses transformations en 1897, est aujourd’hui en danger.
Fermée au public depuis une trentaine d’années, l’église a besoin de travaux de sécuri-
sation d’urgence, pour retrouver sa place, chère au cœur des Aiguillonnais. À l’issue de 
ses travaux de restauration, elle pourra réouvrir et accueillir notamment expositions et 
événements culturels. Pour soutenir ce projet ou en savoir plus, rendez-vous en 
mairie ou connectez vous sur :

En cours d’études

La création d’un local lingerie à 
la cantine scolaire, suit son cours. 
Les travaux en régie municipale sont 
prévus au premier trimestre 2016. 

Projet de réaménagement du 
centre ville : une première réunion 
publique s’est tenue à la salle des 
fêtes avec les commerçants, en 
présence de M. Prieur du cabinet 
ARCADIE, et des élus. 
Il est question de repenser les sites 
de la place Espiau, de la place 
Clémenceau, de la rue Hoche, ainsi 
que la partie de la rue Thiers reliant 
les deux places. Un débat constructif 
s’est instauré entre les participants 
sur les choix d’aménagement. 
Une prochaine réunion publique 
aura lieu avec les riverains. Début 
des travaux courant 2016.

L’extension et le réaménagement 
de l’accueil et des vestiaires 
de l’école de danse à St Côme 
est en cours d’étude. Le permis de 
construire est déposé. 

Des travaux d’aménagement 
urbain au fond de l’impasse 
de la résidence Jardins de 
Salomon vont être réalisés en régie 
municipale au cours du premier 
semestre 2016.

Le dossier relatif à l’extension 
du réseau d’assainissement 
collectif chemin de Larousse 
a été achevé. La consultation 
d’entreprises a été lancée et devrait 

voir l’attribution du marché courant 
janvier 2016. Les travaux débuteront 
à l’issue pour une durée d’environ 
3 mois (environ 500m de réseaux 
à créer à plusieurs mètres de 
profondeur). Nous vous présentons 
nos excuses anticipées pour les 
difficultés de circulation à venir 
durant les travaux.

Eglise de Saint Côme
Les travaux vont débuter au cours 
du premier trimestre 2016 pour 
une durée de 5 mois sous l’autorité 
de Monsieur Thouin, architecte en 
chef des Monuments Historiques. Il 
s’agira de restaurer la nef et l’abside.

En cours de réalisation

L’aménagement du terrain 
annexe (terrain d’entrainement) 
du stade Marcel Durand 
est en cours. Des travaux pour 
l’amélioration de l’irrigation ont 
commencé. En fonction des aléas 
climatiques, les travaux devraient 
prendre fin au premier semestre 
2016.

RéaliséS

Le club house du stade Marcel 
Durand a fait l’objet de travaux de 
mise en sécurité. Le remplacement 
d’une partie des menuiseries a 
été rendu nécessaire tandis que 
la sécurisation des locaux a été 
réalisée par l’installation de volets 
métalliques motorisés.

L’aire de jeux de cour à l’école 
primaire Marcel Pagnol a été 
inaugurée le 2 novembre dernier 
en présence des enseignants, 
parents d’élèves, d’élus, marquant 
l’aboutissement des travaux de 
rénovation de l’école Marcel Pagnol.

La chaufferie de l’école 
maternelle Marie Curie, vieille 
d’une quarantaine d’année et 
montrant de sérieux signes de 
faiblesse, a été entièrement refaite 
à neuf courant septembre 2015.
Les travaux ont été réalisés en 
régie municipale permettant de 
réduire les coûts d’investissement 
et valorisant les compétences des 
agents techniques.

T R A V A U X

La ville en chantiers

C O - V O I T U R A G E
Dans le cadre de son Agenda 21 et pour 
participer à la réduction des émissions de 
CO2, la commune d’Aiguillon a inauguré 

le 3 octobre 2015 une aire de covoiturage avenue 
J-F Poncet. Située sur une zone de passage, elle 
permettra aux usagers de la route de laisser leur 
véhicule en toute sécurité ; elle pourra notamment 
suppléer le manque de parking à proximité de 
l’entrée de l’autoroute. 
Cette aire est référencée sur le site du Conseil 
Départemental (www.covoiturage-47.fr) et elle 
participe au maillage du territoire. En vous inscri-
vant sur ce site vous pourrez faire connaitre et dé-
velopper notre aire de covoiturage.

RESTAURATION de l’église saint-côme

 Faites un don ! 

www.fondation-patrimoine.org/41552
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La semaine bleue : l’effet citoyen
La ville d’Aiguillon a toujours souhaité honorer ses aînés, leur manifester son respect et son intérêt.

Autour du traditionnel goûter organisé 
depuis de nombreuses années par 
le CCAS et le Foyer de l’automne, 

nous avons eu à cœur d’organiser diverses 
manifestations en y associant les résidents de 
l’EHPAD.
La « marche bleue » a rencontré un succès 
certain et permis de partager, avec les membres 
du club de randonnée, une matinée ensoleillée 

tout au long de la promenade qui nous a 
conduits du centre-ville au confluent, puis au 
lavoir du Bernet dans le quartier du Muneau, 
pour rejoindre, par le petit chemin surplombant 
la plaine de la Garonne, le jardin public où nous 
avons pu admirer l’œuvre éphémère réalisée 
par YORGA dans le cadre du Festival 
de l’aquarelle.
Un apéritif a été offert aux courageux 

marcheurs à l’EHPAD. Un verre de l’amitié !
Du lundi au vendredi, les services du CCAS et 
de l’EHPAD ont rassemblé leur volonté de faire 
partager à tous un programme d’animations 
diversifié : animations musicales variées, 
conférence sur les bastides, concours de 
déguisement.
Monsieur SAUVAUD, Maire d’Aiguillon, et Mme 
LEVEUR, Présidente du CCAS, ont fait part à 
tous les participants de l’intérêt qu’ils portent 
à chacun, leur ont adressé de chaleureux 
remerciements pour leur implication dans la vie 
associative et fait savoir combien ils apprécient 
leur dévouement et leur esprit solidaire.
Une mention spéciale aux responsables de 
l’organisation : Alain BAPTISTE, Directeur du 
CCAS, Christelle MAZAT, Agent technique, 
Jean-François DUFFAU, animateur à l’EHPAD, 
sans oublier les fidèles bénévoles de VMEH 
qui ont apporté une aide importante à la 
préparation des invitations.

Le recensement permet de connaître 
le nombre de personnes qui vivent en 
France. Il détermine la population 

officielle de chaque commune. De ces 
chiffres découle la participation de l’État au 
budget des communes : plus une commune 
est peuplée, plus cette participation 
est importante. Du nombre d’habitants 
dépendent également le nombre d’élus au 
conseil municipal, le mode de scrutin, le 
nombre de pharmacies...
Le recensement permet aussi de connaître 
les caractéristiques de la population : âge, 
profession, moyens de transport utilisés pour 
aller travailler, conditions de logement...
Au niveau local, le recensement sert 
notamment pour ajuster l’action publique aux 
besoins des populations :
- décider des équipements collectifs 
nécessaires (écoles, maison de retraite, etc...)
- préparer les programmes de rénovation des 
quartiers,
- déterminer les moyens de transport à 
développer...
Il aide également les professionnels à mieux 

connaître leurs marchés, et les associations 
leur public. 
C’est pourquoi votre participation est 
essentielle. Elle est rendue obligatoire 
par la loi, mais c’est avant tout un devoir 
civique.
Vos réponses resteront confidentielles et 
seront remises à l’INSEE pour établir des 
statistiques rigoureusement anonyme.
Vous allez recevoir la visite d’un agent 

recenseur. Il sera muni d’une carte officielle 
qu’il doit vous présenter. Il est tenu au secret 
professionnel. Il vous remettra les documents 
pour vous faire recenser, sur papier ou en 
ligne sur le site www.le-recensement-
et-moi.fr, un code d’accès et un mot de 
passe vous seront remis. Monsieur le Maire 
vous remercie de bien vouloir leur réserver le 
meilleur accueil.
Merci de votre participation.

R ecensement           de   la   population           à  A i g uillon       en   2 0 1 6

Des chiffres aujourd’hui pour construire demain !
Du 21 janvier au 20 février 2016, 11 agents recenseurs passeront dans vos foyers.

11 agents 
recenseurs 
à votre rencontre 
à Aiguillon.
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J anvier    

Samedi 9 janvier 
18H30 - Cérémonie des vœux du Maire 
à la Population 
Salle de réception de l’Espace Théophile de Viau

Du 15 au 30 janvier 
Exposition Jazz Box 
Médiathèque du Confluent

Mardi 19 Janvier 
18H00 - Apéro Jazz 
Médiathèque du Confluent

Samedi 23 janvier 
10H30 - Ciné Polar
Médiathèque du Confluent

Dimanche 24 Janvier 
15H00 - Concert «Les chanteurs 
du Mont Royal» organisé par l’AFA 
Salle Théophile de Viau

Samedi 30 janvier 
20H30 - Concert « Mandol’in Tempo » 
organisé par le Cam Lamarque en collaboration 
avec l’École de musique du confluent et 
l’association Danse en Aiguillon 
Salle Théophile de Viau

Dimanche 
31 Janvier 2015 
16H00 - Conférence 
«Les Opéras de Mozart» 
par Madame Michèle 
Lhopiteau-Dorfeuille

Salle de réception de l’Espace Théophile de Viau 

M ars 

Du 11 au 16 mars 
Festival Ciné Voyageur 
organisé par le Cinéma du Confluent 
sur le thème « Découvrir les arts à travers des films, 
des expositions, des ateliers, des rencontres »

Foire de Printemps 
Vendredi 18 mars 
Animations commerciales 
sur le marché hebdomadaire, place du 14 juillet
Samedi 19 mars 
Carnaval dans les rues de la ville 
organisé par l’AFA
Dimanche 20 mars 
• Foire Commerciale 
place du 14 juillet toute la journée
• Vide-grenier organisé par l’AFA
• Fête Foraine, allées Charles de Gaulle
pendant toute la durée de la Foire

V O S  R E N D E Z - V O U S

À  A I G U I L L O NC O M M É M O R A T I O N

Une cérémonie du 11 novembre
         très spéciale
La cérémonie du 11 novembre dernier était chargée d’une symbolique 
encore plus forte qu’à l’accoutumée. En effet, la dépouille d’un « poilu » 
aiguillonnais, le Caporal Jean Boudon du 150ème régiment d’Infanterie 
venait d’être retrouvée lors de travaux agricoles à Cormicy dans le 
département de la Marne, près de Reims.

Jean Boudon, né en 1889 à 
Aiguillon était agriculteur.  
Mobilisé en 1914, il était 

porté disparu le 16 avril 1917, 
première journée de l’offensive 
du général Nivelle, dite offensive 
du «Chemin des Dames». Offen-
sive tellement mal préparée et 
meurtrière qu’elle donna lieu aux 
premières mutineries dans l’armée. 
Le 150ème Régiment d’Infanterie 
perdra en un jour  la moitié de ses 
effectifs (plus de 600 morts). Jean 
Boudon lui a été enseveli sous 
les bombardements allemands et 
son corps vient d’être retrouvé, 98 ans plus tard.
Mais, fait extraordinaire, si ce type de découverte 
intervient assez souvent, il est très rare, de 
pouvoir identifier la dépouille.
Enfin, les descendants de la famille de Jean 
Boudon vivent toujours à Aiguillon. Une déléga-

tion conduite par Franck Gay, 
ancien premier Adjoint au Maire 
et petit neveu de Jean Boudon, 
a d’ailleurs été invitée à Cormicy 
le 11 novembre dernier pour cet 
événement.
Dans le même temps, le reste de 
sa famille, conduit par Laurent 
Boudon, neveu de Jean, assistait 
à la cérémonie d’Aiguillon sous 
la présidence de Monsieur le 
Sous-Préfet d’arrondissement et 
en présence des représentants 
des autorités civiles et mili-
taires.

Simultanément, à Aiguillon comme à Cormicy, 
une lettre de Jean Boudon à ses parents était lue 
en public (à Aiguillon par deux jeunes enfants de 
la famille). Une exposition élaborée à partir de 
documents prêtés par la famille complétait cet 
hommage.

Famille du Caporal Jean Boudon
Avec la participation

des enfants de l’École Marcel Pagnol



w w w. v i l l e - a i g u i l l o n . e u

Monsieur Jean-François Sauvaud, Maire

et l’ensemble du Conseil Municipal 

vous adressent tous leurs vœux à l’occasion de la nouvelle année.

E x c e l l e n t e  a n n é e  2 0 1 6   !

Rendez-vous pour les vœux 

à la population

Samedi 9 Janvier 2016, 18h 

à la Salle des Fêtes.


